
 
 

 

 

 

 

Second concours d’agrégation de droit public 2011/2012 

 

Note à l’intention des candidats 

 

 

 

 

 La proclamation des résultats aura lieu le mercredi 15 février 

2012 à 11 heures 30 – Salle des Conseils – Centre Panthéon, aile 

Soufflot – 12, place du Panthéon – Paris 5
ème

. 

 

 Les candidats non admis pourront rencontrer les membres du 

jury immédiatement après la proclamation des résultats soit dans cette 

même salle, soit dans la salle 14 – niveau 1 de l’aile Cujas.  

 

 Les lauréats du concours seront reçus à la salle Goullencourt à 

12 heures 30. 

 


